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Régisseur technique Auditorium du CRR (site du Blosne) 
Catégorie B
Employeur :Ville de Rennes


Direction :
Direction de la Culture
Effectif : 498 agents permanents
Leur raison d'être : Composée de services centraux mutualisés, de 5 équipements culturels municipaux et de 4 équipements culturels métropolitains, la direction de la Culture contribue à définir et met en œuvre la politique culturelle de la Ville de Rennes et de Rennes métropole, dans le cadre des orientations fixées par les élus : permettre l'accès à tous les publics à une offre culturelle et patrimoniale de qualité, accompagner les acteurs culturels et artistiques, contribuer à l'innovation et aux transitions sociétales et environnementales

Service :
Conservatoire à Rayonnement Régional 
Implanté à Rennes depuis plus d’un siècle, le Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR) est un établissement d’enseignement artistique qui accueille actuellement environ 1 900 élèves et déploie son activité dans de nombreux dispositifs en temps scolaire. Le CRR permet une approche du monde musical, chorégraphique et théâtral des enfants. Il propose un enseignement initial et préprofessionnel dans ces domaines artistiques et prépare aux concours d'entrée dans les écoles supérieures. 
Vecteur de lien social à l'échelle du quartier, de la ville, de la métropole, du département et de la région, le Conservatoire promeut, au travers de l'apprentissage et de la pratique artistique, l'épanouissement de l'individu au sein du projet collectif et nourrit ses activités et ses projets de la richesse des partenariats qu'il tisse.
L'équipe : Régie technique composée de 2 agents de catégorie B et 1 agent de catégorie C coordonné par un responsable de la régie technique (cadre A) au sein du Pôle Action Culturelle 
Effectif Service : 135 agents dont 105 enseignants et 35 agents administratifs et techniques




Le sens de ce poste :
Assurer la régie technique des activités de diffusion dans le cadre de la saison culturelle, des activités pédagogiques et du fonctionnement quotidien de l'établissement. 



Environnement et conditions de travail :
Horaires : Temps plein annualisé (1607h) 
Dispositif OATT spécifique à l'Action Culturelle : cycle de travail atypique, horaires souvent décalés (soir et week-end), forte disponibilité nécessaire sur certaines périodes de l'année
Participation à la Journée Portes Ouvertes
Lieu de travail : Conservatoire, principalement site Blosne: place Jean Normand 
Lieux de spectacle partenaires
Matériel(s) à disposition :  
Missions de suppléance : Gestion des prêts de clés ponctuels, du parc auto et coordination avec les services techniques ou entreprises privées en l'absence du référent. 
Télétravail : non
Autres : Cycles de travail atypiques, forte disponibilité.  Transports de charges fréquents, manutention


Éléments de statut:
Cadre d'emploi : Technicien
Parcours : P1
Éléments complémentaires de rémunération :  
Sujétion métier contraintes horaires 25€


N° du poste : TV_01191
Date de mise à jour de la fiche de poste : 29/09/2025
Verso >


Vos 3 principales missions :


1-Animer et coordonner l'activité de l'équipe technique lors des manifestations prenant place dans l'auditorium du CRR

- Coordonner et organiser l'activité (agents permanents et intermittents)
- Manager des équipes d'intervenants techniques extérieurs
- Assurer le suivi de la relation aux partenaires et demandeurs concernant la mise à disposition de l'auditorium 
 
2-Assurer l'organisation et la mise en œuvre de la régie technique des activités de diffusion dans le cadre de la saison d'action culturelle et assurer un renfort auprès de l'équipe action culturelle lors de manifestations d'envergure hors auditorium

- Participation à l'élaboration de la saison d'action culturelle
- Piloter et mettre en œuvre la coordination et la réalisation technique des manifestations et spectacles


Compétences

Les compétences relationnelles :
Sens du travail en équipe et avec les partenaires
Capacité à communiquer à l'écrit et à l'oral avec tout type de public

Les compétences nécessaires pour
la prise de poste :
Permis B
Habilitation électrique 1er niveau et notions techniques de base en arts du spectacle
Maîtrise des procédures sécurité arts du spectacle et ERP
Compétences spécifiques en matière de mise en lumière et d'éclairage des spectacles
Connaissance de base en matière de son (prise de paroles) 
Autonomie, réactivité
Prise d'initiative et sens de l'anticipation
Capacité d'adaptation et disponibilité, polyvalence
Capacité d'organisation
Curiosité, ouverture d'esprit et patience
Maîtrise des outils bureautiques (Word, Excel…)
Maîtrise des TIC (messagerie, Internet)

Les compétences
pouvant être acquises
une fois en poste :
Une habilitation SSIAP 1, une formation secouriste, permis nacelle CACES A seraient souhaitées
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